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CONVOCATION

La Société Pédagogique Genevoise est

convoquée en assemblée générale ordinaire, pour l&

jeudi 21 novembre 1901, à 2 h. précises,
en son local, Petite Salle de l'Institut.

ORDRE DU JOUR :

1° Communications du Comité.
2° Echange de vues sur l'arrêté du Ministère français

concernant la syntaxe.
3° Observations sur le programme de couture des éco¬

les primaires, par MIIe Willy.
4° Propositions individuelles.

JV. B. — La bibliothèque sera ouverte à i h. Va-

Avis. — Les cotisations qui n'auront pas été payées à fin-

novembre seront perçues par remboursement postal.
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